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b) Le montant de l'impôt sur lessuccessions qui
serait par ailleurs perçu par les Etats-Unis en
raison du transfert des biens admissibles.

Le montant de l'impôt sur les successions qui serait
par ailleurs perçu par les Etats-Unis en raison du
transfert des biens admissibles est égal au montant de
l'excédent de l'impôt sur les successions (avant les
crédits disponibles) qui serait perçu par les Etats-
Unis si les biens admissibles étaient inclus dans le
calcul de la succession imposable sur l'impôt sur les
successions (avant les crédits disponibles) qui serait
perçu si les biens admissibles n'étaient pas inclus
dans ce calcul. Aux seules fins du calcul des autres
crédits qu'accorde la législation des États-Unis, le
crédit prévu au paragraphe 3 est accordé après les
autres crédits.

5. Lorsqu'une personne physique était un résident des
Etats-Unis immédiatement avant son décès, aux fins du
paragraphe 70(6) de la Loi de l'impôt sur le revenu,
cette personne et son conjoint sont considérés avoir
été résidents du Canada immédiatement avant le décès de
cette personne physique. Lorsqu'une fiducie qui serait
une fiducie au sens du paragraphe 70(6) de cette Loi,
si ses fiduciaires qui étaient des résidents ou des
citoyens des Etats-Unis ou des sociétés domestiques en
vertu de la législation des Etats-Unis étaient des
résidents du Canada, demande à l'autorité compétente
canadienne de le faire, l'autorité compétente peut,
sous réserve de modalités qui lui sont satisfaisantes,
accepter de traiter la fiducie aux fins de cette Loi
comme un résident du Canada pendant la période qui est
précisée dans l'entente.

6. Pour déterminer le montant de l'impôt canadien dû
par une personne physique qui, immédiatement avant son
décès, était un résident du Canada ou par une fiducie
visée par le paragraphe 70(6) de la Loi de l'impôt sur
le revenu, ou qui est traitée comme telle en vertu des
dispositions du paragraphe 5, le montant de tout impôt
fédéral ou d'un état sur les successions ou sur les
héritages qui est dû aux Etats-Unis (sans dépasser,
dans le cas d'une personne physique qui était un
citoyen des États-Unis ou un ancien citoyen visé au
paragraphe 2 de l'article XXIX (Dispositions diverses),
le montant de l'impôt sur les successions et sur les
héritages qui auraient été dû si cette personne n'avait
pas été un citoyen ou un ancien citoyen des Etats-
Unis), à l'égard des biens situés aux Etats-Unis


